
AVIS
AUX PIeLERINS DE. STE-ANNE DE LI POINTE-A-U-PL'flU.

Cteini de fer Aiaercolonial du C'anada

Ligne directe entre l'Ouest et tous les Points sur le bits du St Lau-
rent, et la Baie des Chialeuirs, Provirce (le Quéêbec, aussi le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Evosse, 11e dui Prince-Edouard, du Cap Brieton
de Terreneuve et de St Pierre.

.Voie de la malle Canadienne et Euiropéenne et des passigers.-Les
pastzagers pour la Grande-Brettagne ou le cont-iient, laissant Montréal le
jeudi matin rejoindront le steamier de la malle le nmême 1oir à lliiiouski.

Les expéditeurs remarqueront les facilités eupérieures qui leur sont
offertes pour le transport de toutes les mrarchiandises pour les Provinces
dte l'Est et les grains pour les marchés Europiôens.

Troutes les places d'eau les plus populaires et les amusements de la
péche, du Canjada se trouvent sur cette ligne.

Des chars buffet nouveaux et élégants sont sur tous les trains
express entre Montréal, Halifax et St Jean N.-W~

On peut avoir (les billets et tous les renseignements au sujet de
cette voie soit pour le frut ou les taux (les passagers en @'adressant aux
agents des villes et der, stations.'

Le i3anctuaire de Ste Anne <le la Pointe-au-Pèr-e, à environ deux
milles de la station de St Anaclet et de la Pointe-au-Père, est un lieu de
pélérinage important. Il y a des taux spéciaux et dles arrangements fiti
pour les pélérinages organisés.
Btureau du chemin de fer D. POTTINGLIt.

Moncton, N.-B. surintendant-
Juillet 20 18s.1 eu-chef

ARRANGUMENT POURI LA SAISON n'Iirta1~-SV

Les trains de ce chemin partiront de la station (le St Anaclet et
Poinýte-au-Père (le dlimanche excepté) comme suit:
Pour Lévis et stattions i nterinédiffires-Accom. :13.05.

Fret (le jour: 6.00.
"Halifa-X «t c -Accom. :11.10.

Fret de nuit 2.1. 13.
La route conduisant au zanctuaire de Ste Anne de la Pointe-tu-Pare

est maintenant un chemin dle première classe.

HORAIRE DES OFFICES AU SANCTUAIRE.

Dimanches et fêtes d'obliga.,tion :-Grantid'niesse: 9,ý lirs.
en hiver 91hrs.

Vêpres et vénération de la relique de sainte Anne : 2 lire.
Jours ouvriers :-Derniière il) sste; en été 7w' hirs. en hiver 8 hrs.

Récitation des prières à~ sainte Anne, avc recommandations
chaque jour, le matin après la dernière messe. (40 jours d'indul.
gence).

TARIF.
Offrande de cierges pour étre brùlés devalitla relique de saint

Anne- 10 centîns par cierge.


